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CONSE I L  MUNIC IPAL  DU  09  AVR I L  2024  

D ÉL I B É R A T I O N  M U N I C I P A L E  n °  DEL 2024-015 

Nature de l’acte :  
2.1 - Documents d'urbanisme 

Conseillers municipaux 
En exercice : 26 

Présents : 19 
Votants : 23 

Le 09/04/2024 à 20h00, les membres du conseil municipal de la commune de Viry convoqués 
conformément aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12 du Code général des collectivités 
territoriales le 27/03/2024, se sont réunis en session ordinaire, dans les locaux de la salle 
communale l’Ellipse, 140 rue Villa Mary, sous la présidence de M. Laurent CHEVALIER, Maire. 

Présents : CHEVALIER Laurent, Maire, DUPONT Loreleï, SECRET Michèle, BARBIER Claude, 
AMSALEM Ronan, RODRIGUEZ Sandrine, BONHOMME Samuel, adjoints, VIOLLET Michèle, 
MATTANA Alain, DE VIRY François, DUPENLOUP Nathalie, LARCHER Patrick, BERON Alexandra, 
MOYNAT Raphaël, SECRET Michel, MERLOT Cédric, BARBIER Lucien, ROSAY Jacques, LEFORT 
Agnès conseillers, formant la majorité des membres en exercice, le conseil étant composé de 
vingt-six membres. 

Procuration(s) : VIOLLET Pierre à VIOLLET Michèle, DEMALTE Carine à MOYNAT Raphaël, 
BARBIER Savoya à BARBIER Claude, CHEVALIER-NEILSON Lucy à CHEVALIER Laurent 

Absent(s) : VIOLLET Pierre, DEMALTE Carine, PANTACCHINI Julien, BARBIER Savoya, DE VIRY 
Henri, DELAÎTRE Pierre-Adrien, CHEVALIER-NEILSON Lucy 

Secrétaire de séance : LEFORT Agnès 

01 – PLAN LOCAL D’URBANISME 
Avis sur l’évolution du Plan Local d’Urbanisme - Déclaration de projet ISDI DUCREY 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet « d’Installation de Stockage de 
Déchets Inertes (ISDI) », sur la commune de Viry. 
La société « RDC Valorisation », dont la société « DUCREY » est actionnaire, porte la création 
d’une ISDI, sur une emprise s’étendant sur les communes de Viry et de Feigères. 
Le projet se situe au sud-est du territoire communal de Viry, lieu-dit « la Ravoire », en limite de 
la commune de Feigères. Les parcelles concernées par le projet de stockage sont cadastrées : 
E1089, E1207, E1209, E1074, E1077, E1078 et E179, et excluent les bâtiments de la ferme 
situés au centre du site. 
L’accès à l’ISDI est prévu par le chemin existant, dit du « remembrement ». Depuis la RD n°18, 
l’accès s’effectuera par la zone industrielle « Charbonnier - Malchamps » située sur la commune 
de Feigères. Les poids-lourds emprunteront ensuite le chemin rural de Malchamps à Grossaz, 
pour déboucher sur la RD n°34 « Route de la Côte ». 
Ce projet suppose l’évolution du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Viry : le site 
du projet étant actuellement classé en secteur « Ap » (zone agricole à protéger), où les nouvelles 
constructions sont interdites. 
A fortiori, le PLU prévoit d’ores et déjà une zone spécifiquement dédiée à l’accueil de telles 
installations : zone « Ar » (zone de stockage de déchets inertes). 
Une procédure de mise en compatibilité du PLU est donc nécessaire, en cas d’avis favorable de 
l’assemblée, au projet présenté ci-dessus. 
L‘article L.300-6 du Code de l’urbanisme prévoit la possibilité, pour une collectivité, de se 
prononcer par une déclaration de projet sur l’intérêt général d’un projet. 
Il appartient au maire, de mener la procédure de mise en compatibilité : la déclaration de 
projet étant ensuite adoptée par le conseil municipal, emportant approbation des nouvelles 
dispositions du PLU. 
Il est donc demandé à l’assemblée, de se prononcer sur la mise en œuvre de la procédure de la 
déclaration de projet, qui constitue une procédure d’évolution du PLU, en vue de permettre la 
réalisation de l’ISDI présenté ci-dessus. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L. 300-6 ; 
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Monsieur le Maire propose qu’il soit procédé à cette élection, par un vote à bulletin secret, si le 
conseil municipal en décide à l’unanimité. 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de voter à bulletin secret. 

Entendu l’exposé, le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 3 voix pour, 17 voix contre 
et 3 abstentions, 

Article 1 : 
Se prononce défavorablement sur l’évolution du Plan Local d’Urbanisme, via une déclaration de 
projet, concernant le projet d’ISDI, présenté ci-dessus, et joint en annexe. 

Article 2 : 
Autorise le Maire ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 
 

Les signatures suivent au registre Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent CHEVALIER 

Nomenclature télétransmission : 

2.1 - Documents d'urbanisme 

Mesures de publicité : 

   Télétransmise le  

   Affichée le   

   Certifiée exécutoire le 

Par délégation du Maire 
Le directeur général des services 

 
 
 
 
 
 
 

Yannick MONCHÂTRE 

Voies de recours : « Tout recours à l’encontre de la présente délibération pourra 
être porté devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE dans un délai de deux 
mois suivant sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. Dans le même délai, un recours gracieux peut être présenté à 
l’auteur de la délibération. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois 
suivant le recours gracieux emporte rejet de la demande) ». 
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